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1. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient 
Dans sa résolution, le Parlement salue les efforts déployés par la Commission pour protéger les intérêts financiers de l’UE et recommande de nouvelles mesures dans divers domaines liés à la lutte contre la fraude. Il fait observer que le Parlement devrait jouer un rôle important dans la gouvernance de la facilité pour la reprise et la résilience (FRR) et demande un renforcement de la numérisation, de l’interopérabilité des systèmes de données et de l’harmonisation du suivi et de l’établissement de rapports dans l’UE. Le Parlement souligne les menaces majeures qui pèsent sur le budget de l’Union, telles que la criminalité organisée et la corruption, en particulier dans le cadre de modalités transfrontières. Il invite également la Commission à présenter une proposition visant à créer un organisme interinstitutionnel chargé des questions d’éthique, à renforcer ses mécanismes de contrôle interne et à introduire une «période d’attente» pour s’attaquer au phénomène du «pantouflage». Le Parlement souligne le rôle de l’Office européen de lutte antifraude (OLAF), du Parquet européen, d’Eurojust et d’Europol dans la lutte contre la fraude et la corruption et demande à nouveau que des ressources suffisantes soient mises à leur disposition. Le Parlement demande à la Commission de prendre les mesures nécessaires pour assurer la transposition effective de la directive (UE) 2017/1371 («directive PIF»), de la directive (UE) 2018/843 («5e directive anti-blanchiment») et de la directive (UE) 2019/1937 («directive sur les lanceurs d’alerte»). Le Parlement insiste sur le fait que les fonds dépensés dans des pays tiers devraient être mieux contrôlés.
1. [bookmark: _Hlk129017911]Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre
La proposition de refonte du règlement financier[footnoteRef:1] vise à renforcer la protection du budget de l’Union, notamment en garantissant un enregistrement et un stockage électroniques normalisés des données sur les bénéficiaires de financements de l’UE et leurs bénéficiaires effectifs et en rendant obligatoire l’utilisation d’un système informatique intégré unique pour l’exploration de données et le calcul du risque dans tous les modes de gestion budgétaire pour tous les programmes adoptés et financés au titre du cadre financier pluriannuel (CFP) pour l’après-2027. Ces modifications faciliteront l’évaluation des risques et contribueront à la prévention, à la détection, à la correction et au suivi efficaces de la fraude, de la corruption et d’autres irrégularités (paragraphe 9). [1: 	Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif aux règles financières applicables au budget général de l’Union (refonte) – COM(2022) 223.] 

La Commission avait déjà présenté, en 2004 et 2014, des propositions législatives d’assistance administrative mutuelle, mais ces propositions n’ont pas reçu de soutien au sein du Conseil. Le règlement révisé relatif à l’OLAF (en particulier les articles 12 bis et 12 ter) renforce le mandat de l’OLAF pour coordonner les actions et l’assistance mutuelle des États membres dans la lutte contre la fraude, y compris en ce qui concerne les dépenses (paragraphe 10).
La Commission s’efforce constamment d’améliorer le rapport PIF et fera de son mieux pour l’adopter plus tôt. Toutefois, les informations communiquées par les États membres, notamment via le système de gestion des irrégularités (IMS), suivent un «calendrier» expressément prévu par la législation applicable. En outre, conformément à l’article 325, paragraphe 5, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), le rapport PIF est élaboré «en coopération avec les États membres», ce qui nécessite un délai de consultation suffisant (paragraphes 11 et 12).
Irrégularités frauduleuses et non frauduleuses détectées
La Commission fournit des orientations aux États membres sur la manière de mener à bien les procédures de passation de marchés publics, en mettant l’accent sur les aspects plus graves et transversaux. Lorsque les services de la Commission ont des soupçons de fraude/corruption ou identifient de tels cas, ils les soumettent à l’OLAF (paragraphe 17).
Menaces majeures 
Comme la présidente von der Leyen l’a annoncé dans son discours sur l’état de l’Union du 14 septembre 2022, la Commission adoptera une proposition législative actualisant les formes de corruption à ériger en tant qu’infractions pénales dans tous les États membres. En ce qui concerne la corruption causant un préjudice réel ou potentiel aux intérêts financiers de l’Union, les définitions et sanctions pénales pertinentes ont déjà été harmonisées par la «directive PIF» (paragraphe 20).
La Commission a récemment publié une étude qui conclut que la décision-cadre 2008/841/JHA n’a pas atteint son objectif d’harmonisation de la définition et de la compréhension des organisations criminelles et qu’il subsiste d’importantes différences entre les États membres, ce qui entrave la coopération transfrontière. Dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l’UE visant à lutter contre la criminalité organisée, la Commission facilite les échanges d’expériences et de bonnes pratiques avec les États membres, y compris en ce qui concerne l’établissement et la mise en œuvre de stratégies nationales et d’entités spécialisées, ainsi que la cartographie des groupes criminels organisés et de leurs modes opératoires (paragraphe 21).
Dans ses orientations politiques pour la Commission européenne de juillet 2019, la présidente von der Leyen a exprimé son soutien à la création d’un organisme indépendant chargé des questions d’éthique commun à toutes les institutions de l’UE. La Commission va présenter une proposition d’accord conjoint entre les institutions en vue de la création d’un organisme interinstitutionnel chargé des questions d’éthique. Cet organisme devrait être commun à l’ensemble des institutions et des organes consultatifs mentionnés à l’article 13 du traité sur l’Union européenne (traité UE). Il importe d’établir un mandat clair et distinct pour l’organisme chargé des questions d’éthique (paragraphe 24).
Bien que la directive sur les lanceurs d’alerte ne s’applique pas directement au personnel de la Commission, cette dernière fait observer que le statut et les règles d’exécution établies par la Commission offrent un niveau de protection équivalent à celui de la directive (paragraphe 25).
Le suivi des efforts déployés par les États membres pour prévenir et combattre la corruption s’inscrit dans le cadre du rapport de la Commission sur l’état de droit, dans lequel une section spécifique de chaque chapitre «pays» est consacrée au cadre national de lutte contre la corruption (paragraphe 26).
L’OLAF dispose d’un mandat unique pour mener des enquêtes administratives sur des fautes graves commises par le personnel de l’UE et des membres des institutions, organes et organismes de l’UE, indépendamment de toute incidence présumée sur les intérêts financiers de l’UE. En principe, le mandat de l’OLAF porte notamment sur les faits graves liés à l’exercice d’activités professionnelles. En outre, le mandat du Parquet européen comprend les enquêtes et les poursuites concernant d’éventuels cas de corruption et de détournement susceptibles de causer un préjudice réel ou potentiel aux intérêts financiers de l’Union. Afin de permettre la coopération et l’échange d’informations dans leurs domaines de compétence respectifs, le Parquet européen et l’OLAF ont conclu des accords de travail. Dans les cas non couverts par le mandat du Parquet européen, les parquets nationaux sont compétents.
Les principales règles en matière de lutte contre la corruption et la fraude, qui sont communes à l’ensemble du personnel de l’UE, sont fixées dans le statut (voir notamment les articles 22 bis à 22 quater, qui obligent chaque institution à adopter des règles internes d’exécution).
Le statut prévoit également une période d’attente de deux ans pendant laquelle tous les anciens membres du personnel de l’UE ont besoin d’une autorisation préalable pour exercer de nouvelles activités professionnelles. Cette autorisation peut être soumise à des conditions, notamment en ce qui concerne le lobbying, ou être refusée. La Commission a mis en place une période d’attente de deux ans pour ses anciens membres et de trois ans pour son ancien président, au cours de laquelle ils doivent notifier toute activité professionnelle envisagée après leur mandat et ne pas faire pression sur la Commission pour le compte de leurs entreprises privées, concernant les matières dont ils étaient responsables dans le cadre de leur portefeuille précédent. La Commission apprécierait toute initiative du Parlement européen visant à introduire des périodes et des règles équivalentes pour les anciens députés. En outre, le règlement financier de 2018 fournit un cadre strict pour éviter et traiter les conflits d’intérêts couvrant tout acteur financier intervenant dans la mise en œuvre, le suivi, le contrôle ou l’audit du budget de l’Union (paragraphes 27 et 28).
Recettes
La plupart des mesures imposées par l’Union européenne dans le domaine des instruments de défense commerciale visent à lutter contre les pratiques commerciales déloyales des exportateurs chinois. La Commission s’emploie à faire le meilleur usage possible de la législation existante et continue d’améliorer sa capacité à détecter ces pratiques au stade le plus précoce possible (paragraphe 34).
Il convient de noter que la ressource propre fondée sur la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est calculée sur la base de la perception d’un taux uniforme de 0,30 % sur l’assiette TVA harmonisée de chaque État membre. Par conséquent, l’assiette TVA est obtenue en divisant les recettes nettes corrigées par le taux moyen pondéré (TMP). Par conséquent, avec un TMP d’environ 15 %, l’assiette TVA correspondant aux pertes estimées à 50 milliards d’EUR serait approximativement de 333 milliards d’EUR (= 50 milliards / 15 %). L’application du taux d’appel de 0,3 % donne lieu à des recettes pour le budget avoisinant le milliard d’euros, soit 0,6 % du budget annuel de l’Union, et non 27 % comme indiqué dans la résolution du Parlement. En décembre 2022, la Commission a proposé de moderniser la déclaration des opérations transfrontières dans le cadre du paquet «La TVA à l’ère du numérique», ce qui contribuera à la lutte contre la fraude intracommunautaire à l’opérateur défaillant, notamment en fournissant aux autorités fiscales des informations détaillées pour y remédier. Elle étudie également la possibilité d’étendre le cadre juridique afin de permettre la coopération entre Eurofisc et le Parquet européen. Enfin, la Commission soutient les États membres en fournissant des moyens d’analyse de données telles que l’analyse des réseaux de transaction, qui a contribué à identifier des milliers de fraudeurs depuis 2019 et à découvrir 8,1 milliards d’EUR de transactions frauduleuses ou suspectes en 2021, et le système électronique central concernant les informations sur les paiements (CESOP), qui sera opérationnel en 2024 (paragraphe 35).
Dépenses
Conformément aux normes professionnelles d’audit, la Commission ne publie pas ses rapports d’audit ni ses conclusions qui concernent les États membres. Néanmoins, dans leurs rapports annuels d’activité respectifs, les directions générales de la Commission rendent compte de manière transparente des résultats de leurs contrôles. La Commission communique également les conclusions des audits à la communauté d’audit afin de mettre en place un niveau de protection cohérent et d’améliorer les capacités administratives respectives (paragraphe 39).
La Commission poursuivra ses efforts pour prévenir, détecter et traiter les conflits d’intérêts dans l’exécution du budget de l’Union et pour soutenir les États membres. Le règlement financier de 2018 a renforcé le cadre visant à éviter les conflits d’intérêts. La Commission a publié des orientations dans ce domaine[footnoteRef:2], présentant des exemples pratiques, des suggestions et des recommandations. En outre, les autorités nationales restent compétentes pour adopter des règles nationales supplémentaires, et même plus strictes. Avec la proposition de refonte du règlement financier, la Commission entendait renforcer les règles relatives aux conflits d’intérêts en introduisant un nouveau motif d’exclusion consacré aux conflits d’intérêts dans la notion de faute professionnelle grave dans le cadre du système de détection rapide et d’exclusion (EDES) (paragraphes 43 et 44). [2:  	Communication de la Commission – Orientations relatives à la prévention et à la gestion des conflits d’intérêts en vertu du règlement financier 2021/C 121/01, C/2021/2119, JO C 121 du 9.4.2021, p. 1.] 

Avec la proposition de refonte du règlement financier, la Commission a proposé d’imposer aux États membres, aux personnes et aux autres entités exécutant le budget de l’Union, quel que soit le mode de gestion, de lui transmettre, au moins une fois par an, des informations sur les bénéficiaires et les montants du financement de l’Union, y compris des identifiants uniques si les bénéficiaires sont des personnes morales. Il convient de tenir dûment compte de la protection des données à caractère personnel et de la réduction de la charge administrative. Il y a lieu d’établir une distinction claire entre les informations qui doivent être mises à la disposition du public à des fins de transparence et les informations mises à la disposition des organismes nationaux et de l’UE à des fins de contrôle, d’audit et de lutte contre la fraude (paragraphes 49, 53 et 54).
En septembre 2021, la Commission a adopté une recommandation concernant la protection, la sécurité et le renforcement des moyens d’action des journalistes et autres professionnels des médias dans l’Union européenne, dans laquelle elle invite notamment les États membres à prévoir des mesures de protection individuelle pour les journalistes d’investigation et les journalistes travaillant sur la corruption, la criminalité organisée ou le terrorisme qui ont signalé des menaces à la police. En avril 2022, la Commission a adopté une proposition de directive et une recommandation visant à protéger les journalistes, les défenseurs des droits de l’homme et autres contre les poursuites stratégiques altérant le débat public (initiative contre les poursuites-bâillons). En septembre 2022, la Commission a adopté une législation européenne sur la liberté des médias, nouvel ensemble de règles visant à protéger le pluralisme et l’indépendance des médias dans l’UE. En outre, la Commission surveille le cadre réglementaire des États membres et la situation générale relative à la sécurité des journalistes dans le cadre du rapport annuel sur l’état de droit (paragraphe 50).
La Commission encourage les États membres à poursuivre la mise en œuvre des pactes d’intégrité dans le cadre de projets ciblés financés par des fonds de l’UE, et apporte son soutien, par exemple grâce à la boîte à outils récemment publiée, ainsi qu’à la formation des autorités de gestion (paragraphe 51).
Ces dernières années, l’OLAF a renforcé sa coopération avec les autorités judiciaires nationales concernant le suivi de ses recommandations. L’OLAF suit chaque année les mesures prises par les autorités judiciaires des États membres à la suite d’une recommandation judiciaire. À cet effet, l’OLAF demande à présent des copies des décisions prises au niveau national afin d’obtenir des informations plus complètes sur les motifs du classement sans suite. Au besoin, l’OLAF peut continuer à suivre les procédures judiciaires nationales au-delà de la phase de mise en accusation et demander des copies des décisions définitives des juridictions nationales (paragraphe 52).
Soutien informatique
La proposition de la Commission relative à l’utilisation d’un système informatique unique pour l’exploration de données et le calcul du risque par tous les organismes exécutant le budget de l’UE est ambitieuse et nécessite suffisamment de temps, pour l’adaptation des systèmes de données électroniques nationaux ou régionaux existants ainsi que pour la fourniture d’orientations et de formations à un grand nombre d’utilisateurs. La proposition de refonte du règlement financier vise également à promouvoir la numérisation et l’utilisation de technologies telles que l’apprentissage automatique, l’automatisation robotique de processus et l’intelligence artificielle pour les contrôles et les audits afin d’accroître leur efficacité et leur qualité (paragraphes 57 et 60).
L’architecture antifraude de l’Union: composantes internes (OLAF, Parquet européen, Europol, Eurojust, Commission, Cour des comptes et BEI)
Le Parquet européen est une entité indépendante, responsable de l’exécution de son propre budget, qui rend compte de ses activités générales au Parlement européen, au Conseil et à la Commission. La Commission est déterminée à soutenir le Parquet européen à cet égard et surveille la mise en œuvre du règlement relatif au Parquet européen dans les États membres. La Commission a déjà lancé une étude externe approfondie, qui devrait être achevée en juillet 2023, afin de fournir une évaluation complète des mesures adoptées par les États membres pour adapter leurs systèmes judiciaires nationaux au règlement relatif au Parquet européen. La Commission collabore avec le Parquet européen et examine ses demandes de façon plus approfondie (paragraphes 64 et 65).
Dans le budget 2022, le Parquet européen a bénéficié d’une importante augmentation des effectifs (118 personnes supplémentaires) et d’une nouvelle augmentation budgétaire en 2023. Le personnel du Parquet européen a plus que triplé entre 2020 et 2022, y compris une contribution de l’UE qui a été multipliée par cinq au cours de la même période. En ce qui concerne Eurojust, la Commission a proposé un renforcement afin de soutenir l’Ukraine dans la collecte, la conservation et l’analyse des éléments de preuve relatifs aux crimes de guerre, au moyen d’agents temporaires supplémentaires et d’une augmentation correspondante de la contribution de l’UE. Dans le cas d’Europol, un renforcement a également été effectué à la suite de l’élargissement du mandat. Des dispositions ont été prises pour mettre sept agents externes à la disposition de l’OLAF en 2022, et ce, pour l’aider à faire face à l’augmentation de sa charge de travail. En outre, le budget 2023 prévoit la réaffectation à l’OLAF de six postes supplémentaires provenant d’autres services de la Commission, pour la charge de travail supplémentaire liée à NextGenerationEU (paragraphes 77, 79 et 80).
L’OLAF et la direction générale du budget (DG BUDG) ont procédé à un examen du suivi des recommandations financières de l’OLAF émises entre 2012 et 2020, collectant des données sur le recouvrement effectif. L’OLAF continue d’assurer le suivi de ses recommandations financières au moyen d’exercices de suivi annuels, couvrant l’ensemble du processus jusqu’au recouvrement final. Le 10 février 2022, le comptable de la Commission a adressé aux services de la Commission un document d’orientation visant à accélérer les actions de recouvrement et à renforcer le suivi en gestion directe et indirecte (paragraphe 78).
Il existe des mécanismes pour porter plainte auprès de la Commission, par exemple en ce qui concerne la mise en œuvre de la législation de l’UE ou le signalement d’infractions et d’irrégularités portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union. En outre, toute personne peut présenter un formulaire de plainte[footnoteRef:3] pour signaler à la Commission des violations des principes de l’état de droit dans un État membre qui portent atteinte ou risquent fortement de porter atteinte à la protection des intérêts financiers de l’Union (paragraphe 81). [3:  	Disponible à l’adresse https://commission.europa.eu/system/files/2021-09/complaint-form_editable-template_0.pdf] 

Dans l’arrêt rendu le 1er septembre 2021 dans l’affaire T-517/19, Andrea Homoki/Commission européenne, le Tribunal a jugé que l’OLAF n’était pas fondé à invoquer la présomption générale qui autorise la non-divulgation des documents relatifs aux enquêtes de l’OLAF, une fois toutes les procédures de suivi clôturées. Toutes les informations recueillies par l’OLAF dans le cadre de ses enquêtes sont soumises à des règles strictes de confidentialité, de secret professionnel et de protection des données à caractère personnel, conformément à l’article 10 du règlement relatif à l’OLAF. La mise sur pied d’un «mécanisme pour publier les rapports et les recommandations» de l’OLAF de manière proactive n’est pas conforme au cadre juridique applicable aux enquêtes de l’OLAF (paragraphes 82 et 83).
La Commission révise actuellement le plan d’action relatif à sa stratégie antifraude et tiendra compte des propositions présentées par le Parlement sur les questions relevant de la directive PIF (paragraphe 84).
L’architecture antifraude de l’Union: composantes externes (États membres, AFCOS, NAFS, PULF, état de droit)
La Commission s’efforce en permanence de simplifier la législation et les méthodes de travail, ce qui a également transparu dans la législation avec le CFP actuel. De même, la Commission entretient des contacts réguliers avec les États membres afin de recenser les domaines à améliorer. Certains services de la Commission ont mis en place des stratégies de contrôle unique, axées sur le rapport coût-efficacité. Au cours du CFP 2021-2027, la Commission continue de promouvoir le recours accru aux options de coûts simplifiés et au financement qui n’est pas lié à des coûts, qui sont moins contraignants pour les autorités de gestion. En outre, la Commission s’est efforcée de parvenir à une simplification en ce qui concerne les indicateurs, en fournissant aux États membres des listes complètes d’indicateurs communs de réalisation et de résultat pour le Fonds européen de développement régional (FEDER), le Fonds de cohésion (FC), le Fonds social européen plus (FSE+) et le Fonds pour une transition juste (FTJ) (paragraphe 89).
La Commission est toujours disposée à rencontrer la commission concernée sur les questions liées à la FRR et a participé aux dialogues sur la reprise et la résilience, à plus de 20 réunions du groupe de travail sur la reprise et la résilience et à des réunions tenues dans d’autres contextes, y compris aux réunions de la commission du contrôle budgétaire du Parlement européen dans le cadre de la procédure de décharge 2021 pour la FRR. La Commission fournit au Parlement européen et aux citoyens les informations requises par l’article 25 du règlement sur la FRR et des informations supplémentaires, notamment au moyen de son site web consacré à la FRR et du tableau de bord de la reprise et de la résilience (paragraphe 93).
Tous les États membres ont déclaré avoir pleinement transposé la 5e directive anti-blanchiment Toutefois, six procédures d’infraction restent ouvertes pour transposition incomplète ou incorrecte. La Commission a pris des mesures décisives pour garantir la transposition effective de la directive sur les lanceurs d’alerte. En 2022, la Commission a adressé des avis motivés à dix-neuf États membres pour défaut de communication des mesures de transposition complète de la directive. Les réponses de huit États membres n’étant pas satisfaisantes, la Commission a décidé, le 15 février 2023, de former un recours contre ces États membres devant la Cour de justice de l’Union européenne (paragraphes 95 et 96).
L’OLAF réalisera un exercice de cartographie des services de coordination antifraude (AFCOS) en 2023. Sur la base de cet exercice, l’OLAF évaluera si des mesures supplémentaires sont nécessaires pour améliorer le fonctionnement des services dans les États membres ou en ce qui concerne la coopération des AFCOS avec l’OLAF et, si oui, lesquelles (paragraphe 103).
La Commission rend compte chaque année, par État membre, de la mise en œuvre des recommandations formulées dans le rapport PIF de l’année précédente. Bien que ces recommandations ne soient pas contraignantes pour les États membres, la Commission assure régulièrement le suivi de ses recommandations dans ses contacts avec les autorités des États membres dans les cas où l’absence de mise en œuvre des recommandations entraîne de graves faiblesses dans les systèmes de contrôle des États membres (paragraphe 104).
Le règlement relatif à un régime général de conditionnalité pour la protection du budget de l’Union (ci-après le «règlement relatif à la conditionnalité») vise à protéger le budget de l’Union. Des mesures au titre de ce règlement ne peuvent être proposées que si la Commission constate que des violations des principes de l’état de droit portent directement atteinte ou risquent fortement de porter atteinte à la bonne gestion financière du budget de l’Union ou aux intérêts financiers de l’Union d’une manière suffisamment directe. Une coopération efficace et en temps utile avec l’OLAF et, sous réserve de la participation de l’État membre concerné, avec le Parquet européen à leurs enquêtes ou poursuites figure parmi les situations ou les comportements des autorités qui doivent être concernés par les violations des principes de l’état de droit pour que le règlement relatif à la conditionnalité soit applicable. La Commission examine les rapports de l’OLAF et du Parquet européen. Un accord régit les modalités spécifiques de coopération entre la Commission et le Parquet européen pour le signalement des questions susceptibles d’entrer en ligne de compte pour l’application du règlement relatif à la conditionnalité. En outre, l’OLAF a mis en place des procédures internes, y compris un nouveau module dans son système de gestion des dossiers, pour enregistrer et surveiller les infractions potentielles, comme le prévoit le règlement sur la conditionnalité liée à l’état de droit. Conformément à l’article 6 du règlement relatif à la conditionnalité, l’État membre concerné par une procédure peut proposer des mesures correctives à la Commission pour répondre aux constatations de cette dernière. En application de cette disposition, dans le cadre de la procédure concernant la Hongrie, le gouvernement hongrois a proposé des mesures correctives pour répondre aux constatations exposées par la Commission dans sa notification écrite. La Commission a estimé que les mesures correctives proposées, prises dans leur ensemble, devraient en principe permettre de remédier aux problèmes mis en évidence, à condition que toutes les mesures soient correctement et effectivement mises en œuvre. Néanmoins, dans son évaluation du 30 novembre 2022, elle a constaté que des faiblesses, risques et lacunes importants subsistaient concernant un certain nombre de mesures correctives. Le 15 décembre 2022, le Conseil a confirmé cette évaluation et a adopté des mesures de protection du budget de l’Union contre les violations des principes de l’état de droit en Hongrie (paragraphes 106, 109, 110 et 111).
Les règles interinstitutionnelles relatives au registre de transparence fournissent déjà le cadre nécessaire pour renforcer encore les normes de transparence en matière de représentation d’intérêts. Conformément à l’accord interinstitutionnel applicable, le Parlement européen, le Conseil et la Commission peuvent chacun adopter des mesures de conditionnalité ou des mesures de transparence complémentaires par voie de décisions individuelles prises sur le fondement de leurs pouvoirs d’organisation interne. En outre, les membres et anciens membres de la Commission sont liés par le code de conduite, qui comprend des exigences de transparence (paragraphe 113).
Dimension externe de la protection des intérêts financiers de l’Union
Le contrôle des fonds destinés à l’aide aux pays tiers dans le cadre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale (IVCDCI – Europe dans le monde) a déjà été soigneusement mis au point et est mis en œuvre (voir considérants 79 et 80 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde) (paragraphe 114).
Les conventions de financement mises en œuvre dans les pays tiers exigent déjà la notification des irrégularités. La Commission mettra IMS à la disposition des autorités de gestion des pays tiers afin qu’elles puissent signaler les irrégularités liées au soutien de l’UE en faveur de la coopération transfrontalière avec les pays voisins, comme le recommande le rapport spécial 27/2022 de la Cour des comptes européenne. IMS est également déjà utilisé par les pays candidats dans le domaine de l’élargissement. Actuellement, le cadre juridique et opérationnel ne permet pas d’étendre IMS à l’ensemble des autres pays tiers (paragraphe 115).
La Commission fait observer qu’en 2021, les dépenses du chapitre «Voisinage et monde» ont été évaluées comme présentant un «risque moyen» uniquement pour les subventions en gestion directe. D’autres segments sont évalués à des niveaux de risque plus faibles. Les erreurs relevées lors des audits de la Cour des comptes ne sont pas suffisantes pour que les dépenses de ce chapitre soient considérées comme présentant un «risque élevé» (paragraphe 116).
La Commission veille à ce que des mesures anticorruption soient intégrées dans les instruments d’action extérieure de l’UE. Elle dispose des outils nécessaires pour prendre des mesures de précaution en ce qui concerne sa coopération avec les pays tiers, comme le fait de suspendre les paiements au titre de l’appui budgétaire jusqu’à ce que des mesures correctives soient prises. Les programmes peuvent être suspendus et les fonds dégagés lorsque cela est jugé nécessaire. La stratégie antifraude de la Commission comprend, entre autres, une action spécifique visant à évaluer les risques de fraude (y compris la corruption) et les vulnérabilités en ce qui concerne les dépenses dans des situations d’urgence. La lutte contre la corruption est une priorité majeure dans les négociations de préadhésion, avec un cadre de conditionnalité intégré et un accent mis sur le renforcement des capacités (paragraphe 117).
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